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(Texte non paru au Journal officiel)

Pour les dossiers déposés à compter du 1er juin 2013, le troisième alinéa (premier tiret) du point 1
de la délibération no 2010-09 du 5 mai 2010 prise en application de l’article 4 du RGA (seuil minimal
de recevabilité des dossiers) est rédigé comme suit :

Il peut être dérogé à la règle de seuil minimal de recevabilité des dossiers pour les opérations
réalisées par des personnes visées aux 2o, 3o et 5o du I de l’article R. 321-12 du CCH, lorsque
l’ensemble des ressources du ménage est inférieur ou égal au plafond de ressources dit « standard »
mentionné à l’article 1er de l’arrêté relatif aux plafonds de ressources applicables à certains bénéfi-
ciaires de subventions de l’Anah (« ménages aux ressources très modestes » au sens de la délibé-
ration no 2013-07).

La présente délibération fera l’objet d’une publication au Bulletin officiel du ministère de l’écologie,
du développement durable et de l’énergie.

Fait le 13 mars 2013.

Le président de l’Anah,
D. BRAYE
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